
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

VOEU N°DL20250118 DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU MARDI 01 JUILLET 2025
Le maire de la ville de Saint-Chamond certifie que :
- la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite dans les termes et
délais prescrits par la loi, le 20/06/2025 ; que la délibération ci-après transcrite, textuellement
extraite du registre des procès-verbaux du conseil municipal, a été affichée et qu'il n'a pas été
présenté d'observation ; 
-  le  nombre des conseillers  municipaux en exercice,  le  jour  de la  séance,  était  de  39 sur
lesquels il y avait 32 présents, 7 absents représentés à savoir :

ÉTAIENT PRÉSENTS
M. Axel DUGUA  ;  M. Régis CADEGROS  ;  Mme Andonella FLECHET  ;  M. Gilles GRECO  ;
Mme Sandrine  FRANÇON   ;  Mme Aline  MOUSEGHIAN   ;  M.  Bruno  CHANGEAT   ;  Mme
Catherine CHAPARD   ;  M.  Daniel  FAYOLLE   ;  Mme Béatrice COFFY (jusqu’à 22h42) ;  M.
Alexandre CIGNA  ; M. François MORANGE  ; M. Pierre DECLINE  ; M. Yves ALAMERCERY  ;
M. Francis NGOH NGANDO  ; M. Philippe PARET  ; Mme Florence VANELLE  ; Mme Florence
VILLEDIEU   ;  Mme Ayse CALYAKA  ;  Mme Abla CIPRIANI   ;  M. Raphaël BERNOU   ;  Mme
Christiane MARQUET-MASSARDIER  ; Mme Isabelle SURPLY  ; M. Jean MINNAERT  ; Mme
Patricia  SIMONIN-CHAILLOT (à  compter  de 19h57)  ; M.  Romain  PIPIER   ;  M.  Pierre-Mary
DESHAYES  ; Mme Juliette BOULLIAT  ; M. Luc CHEVALLIER  ; M. Jean-Luc DEGRAIX  ; Mme
Stéphanie CALACIURA  ; Mme Michelle DUVERNAY  ; M. Jean-Luc BOUCHACOURT (jusqu’à
00h05) ;  M. Jean-Paul RIVAT  ; M. Jean-Marc LAVAL 

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Mme Béatrice COFFY  a donné procuration à M. Régis CADEGROS (à partir de 22h42)
Mme Geneviève MASSACRIER  a donné procuration à Mme Catherine CHAPARD 
Mme Michèle FREDIERE  a donné procuration à Mme Andonella FLECHET 
Mme Dudu TOPALOGLU  a donné procuration à Mme Juliette BOULLIAT 
Mme Patricia SIMONIN-CHAILLOT  a donné procuration à M. Jean MINNAERT (jusqu’à 19h57)
Mme Nathalie ROBERT  a donné procuration à Mme Isabelle SURPLY 
M. Jean-Luc BOUCHACOURT  a donné procuration à Mme Michelle DUVERNAY (à compter de
00h05)

SECRÉTAIRE ÉLUE POUR LA DURÉE DE LA SESSION

Mme Catherine CHAPARD.

VOEU DU GROUPE "SAINT-CHAMOND D'ABORD" - LA LUTTE CONTRE LES VIOLENCES INTRA-
FAMILIALES : UNE PRIORITÉ LOCALE
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Mme Isabelle SURPLY expose ce qui suit :

Il  y a quelques semaines, une jeune femme de 27 ans a été séquestrée et torturée durant
plusieurs jours rue de la République.

L’auteur présumé, son mari,  Younès,  33 ans multirécidiviste et  défavorablement connu des
services de police, a été interpellé grâce à l’intervention rapide et remarquable des forces de
l’ordre et des pompiers, que je tiens ici à saluer de nouveau.

Mais ces faits d’une rare violence posent une question grave : comment, en 2025, de tels actes
peuvent-ils avoir lieu ?

Alors  que  la  lutte  contre  les  violences  intrafamiliales  est  déclarée  grande  cause  régionale
depuis  2016  et  dans  ce  contexte,  je  m’inquiète  de  l’absence  dans  la  ville  d’une  structure
spécialisée dans l’accueil et l’accompagnement de ces situations, alors même que vous avez
une élue de la majorité régionale dans votre exécutif municipal.

Si ces structures sont présentes à Saint-Etienne et à Lyon, il  n’y a plus rien dans la 2ème
commune de la Loire.

Il  a  maintenant  1  mois,  j’ai  adressée  une  demande dans  ce  sens  directement  au  conseil
régional qui est issue de votre famille politique. Je n’ai à ce jour reçu aucune réponse.

- « Quand il sortira, il recommencera. Il me tuera… Il m’a toujours dit qu’il rentrerait en prison
pour quelque chose de grave. »

Voici la déclaration de la victime, en 2017, quand son conjoint fut condamné par le tribunal de
Saint-Etienne pour violences sur sa compagne.

En tant qu’élue engagée pour la protection des victimes et la défense des plus fragiles, notre
groupe souhaite que la  commune porte avec notre  concours,  le  projet  d’un retour  dans la
commune d’une structure spécialisée dans la lutte contre ces violences.

Voeu :  La  Ville  de  Saint-Chamond s’engage à  faire  revenir  une  structure  d’aide  aux
violences intrafamiliales dans la commune.
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir discuté et délibéré,

A la  majorité des suffrages exprimés par 2 voix pour,

27 contre M. Axel DUGUA ; M. Régis CADEGROS ; Mme Andonella FLECHET ; M.
Gilles GRECO ; Mme Sandrine FRANÇON ; Mme Aline MOUSEGHIAN ;
M. Bruno CHANGEAT ; Mme Catherine CHAPARD ; M. Daniel FAYOLLE ;
Mme Béatrice COFFY ; M. Alexandre CIGNA ; M. François MORANGE ;
M.  Pierre  DECLINE  ;  M.  Yves  ALAMERCERY  ;  Mme  Geneviève
MASSACRIER ; Mme Michèle FREDIERE ; M. Francis NGOH NGANDO ;
M.  Philippe  PARET  ;  Mme  Florence  VANELLE  ;  Mme  Florence
VILLEDIEU ; Mme Ayse CALYAKA ; Mme Abla CIPRIANI ; M. Raphaël
BERNOU ; Mme Dudu TOPALOGLU ; M. Pierre-Mary DESHAYES ; Mme
Juliette BOULLIAT ; M. Luc CHEVALLIER

10 abstentions  Mme Christiane MARQUET-MASSARDIER ; M. Jean MINNAERT ; Mme
Patricia  SIMONIN-CHAILLOT  ;  M.  Romain  PIPIER  ;  M.  Jean-Luc
DEGRAIX ; Mme Stéphanie CALACIURA ; Mme Michelle DUVERNAY ;
M.  Jean-Luc  BOUCHACOURT ;  M.  Jean-Paul  RIVAT ;  M.  Jean-Marc
LAVAL

DÉCIDE : 
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• de rejeter  ce vœu.

-----oooOooo-----
ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS.

Certifié, 
Saint-Chamond, le 02/07/2025

Le maire, 

Axel DUGUA 

Le secrétaire de séance, 

Catherine CHAPARD

Date de mise en ligne 
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